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Sments légaux sont effectués soit aux fa- 
briques, aux stations des chemins de fer. 
sur les quais ou à la forme et toujours 
soit en présence du fabricant, duvendeur 
ou de son représentant, soit de lache- 
teur et de ses témoins. Après que les 
prélèvements ont été opérés dans des 
conditions présentant toutes les garanties 
d'authenticité et d'impartialité pour fins 
d'analyse à l'analyste officiel du minis- 
tère fédéral de l’Agriculture. Si l’analyse 
d’un engrais ne correspond pas en tout 
point aux garanties données par le fabri­
cant ou le vendeur, l’acheteur peut refu-

mais bien cefui qui laisse à l’acheteur le 
profit net le plus important. Il lui 
faudra se métier des nouveautés ou des 
produits offerts à trop bon marché car il 
en est des engrais comme d’une foule 
d’autres marchandises: Le meilleur mar-

vail. 11 est regrettable pour le vendeur 
comme pour l’acheteur que cet état de 
choses existe encore dans certains en­
droits du pays. D’ailleurs, nous sommes 
convaincus qu’il serait relativement facile 
a ces quelques fabricants de mettre sur 
le marché des engrais mélangés, dont la1 
solubilité, la composition et l'état pulvé- 
rulent- des éléments fertilisants seraient

Le ministre fédéral de l Agriculture, 
conformément aux dispositions de l’arti- 
cle 14 de la Loi des engrais chimiques 
l’est fait un devoir de publier le résultat 
les analyses officielles des échantillons 
l’engrais commerciaux prélevés au Cana •

- H lurent l’année d’enregistrement 1932- ché est souvent le plus cher. A la livrai- 
son'll lui faudra vérifier si les sues ou les 
étiquettes portent les mêmes garanties 
que celles mentionnées sur sa commande. 
Il n’hésitera pas à signaler à l’inspecteur 
de district de la Division fédérale des 
semences de sa province, les cas de frau- 
des on de tromperies dont il pourrait
tre va tinte. Il devra, en outre, s’assurer ser d’accepter ou de payer la marchandi-

que les engrais livrés sont bien secs, pul se livrée jusqu à ce que le vendeur se
evérulents et homogènes. Il insistera sur soit soumis aux exigences de la Loi de- 
cos derniers points car du degré de sie engrais chimiques:
lité et de finesse d’un engrais dépendent Les résultats d’analyses officielles des 
argement a facilité de son éprntage ci - échantillons prélevés dans chaque dis 
: action dé sot mélange avee la couche triet durant Pannée fiscale sont envoyés 
arable su Chef du Service des Engrais Chimi-

Tel que précité la valeur réelle un 
engrais chimique consiste dans sa teneur 
en principe utile : azote: acide phospho- 

tique et potasse ainsi que dans la nature 
ét l’état de combinaison de ces éléments.

1933 par les inspecteurs dit Service de la 
répression les fraudes de la Division f- 
;rdc du- semences La publication de tout a fait appropriés à ce que l’acheteur

.es analyses paraît chaque année A la de- est en droit d’exiger pour ses différentes
mande expresse des organisations agrico- 
les ef horticoles du pays Ces assocta-

7. - ■ • tente ul i ce que leurs membres 
sent a thee Remént mis su courant de le

récoltes Toutefois la Loi des engrais chimiques
avant été adoptée par le gouvernement 
fédéral dans le but de réglementer la

oie acte phosphorique et 
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crues ft Ottawa pour vérification et publi- 
ition. Au cours de l’année enregistre- 

ment -finissant le 30 juin 1933, les ins-•
perteurs du Services de la répression des 
fraudes ont prélevé 2901 échantillons 
officiels sur les 332 différentes marques 
d’engrais chimiques enregistrées par les 
fabricants canadiens 211 ministère fédé-
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- Lodeur 1 couleur ou apparence géré- 
rale n’ont guère d’importance en elles-
mêmes, l’analyse: chimique seule pent
révéler, la vérit ble valeur d’un engrais .ri de TAgrieulture. .rapport de res 
simple ou mélangé. Afin de contrôler les résultats analyses officielles pour Tan 

livraisons faites chez les cultivateurs, Te - née fiscale 1932-33 vient justement d’être 
ministre fédéral, de l’Agriculture par, publié et sera envoyé gratuitement à 

intermediaire des inspecteurs du Service tous ceux qui en feront la demande
de E répression des fraudes de 1 Divi- Les analyses garanties par les fabri- 
son des semences fait prélever chaque cants sont placées immédiatement au- 
antre d’un a (phatre échantillons officiels dessus des analyses officielles trouvées -
sur tous les engrais chimiques mis en afin de faciliter la lecture des comparai-
vnie Sir les marchés ennadiens. sons entre les deux . ( ‘pendant, not is

Les inspecteurs du Service de la ré- prions le lecteur de cette brochure de 
pression dis fraudes ont le pouvoir ad en-, prendre en considération les limites de 

variabilité déterminée et permises par la 
Loi des engrais chimiques, laquelle éta- 
blit tacitement qu’un déficit au plus 
•
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COMNnse propose de Tappliquer 
ne commander que des engrais 
ri donné de bons résultats 

ulistri F: L engrais Te plus avan- 
n’est tes ton ours celui qui donne 
euent Br b- plus considérable

ror du s tout local contenant des entrais 
himiques, et den prélever un ou plu- 

sieurs Gehantillons officiels poth fins Ta- 
nalyse par 1e ministère fédéral de lAgri- 
culture. Suivant les saisons, les prélevé

IruT
(a) trois dixièmes de un pour cent 

d’azote soluble dans l’eau distillée 
ou d’azote total, ou,.

(b) une demie de un pour cent d’acide, 
phosphorique assimilable ou d’acide 
phosphorique total excepté dans le 
cas de déchets ou de débris d’ani- 
maux et de poissons, et de scories 
basiques, pour lesquels engrais le 
déficit ne doit pas excéder un pour 
cent; ou,

(e) une demie de un pour cent de po- 
tasse soluble dans l’eau distillée, ou.

(d) dix pour cent de finesse dans le 
cas de scories basiques pourvu qu’a à 
moins 80% de l’acide phosphorique

total soft assimilable d’après le pro 
cédé Wagner.

ne sera pas considéré comme preuve 4 
d’intention frauduleuse, pourvu que la C 
valeur totale de l’engrais soit substan- 
tiellement équivalente à l’analyse garan- 
tie faite par le fabricant, l’importateur 
ou le vendeur.

Les résultats d’analyses sont donnés 
dans les deux langues officielles du pays: 
anglaise et française et séparément pour 
chaque district d’inspection ou les échan- 
tillons ont été prélevés.

Nous croyons donc opportun de re- 
commander aux cultivateurs qui font 
usage d’engrais chimiques de se procurer 
une copie de ce rapport et de le consul- 
1er avant de faire leurs achats pour le 
printemps prochain. 11 n’y aura rien de 
meiux que cette petite brochure pour im- 
poser une certaine contenance aux ven- 
deurs d’engrais chimiques peu serupu- 
leux ou ne représentant pas une maison 
sérieuse et réputée pour sa loyauté en 
affaires.‘

Nous recommandons également aux 
cultivateurs anxieux d’étendre leurs con- 
naissances sur emploi des engrais chimi 
ques ainsi que sur les précautions à prend 
dre pour obtenir de ces engrais le maxi- 
mum d’efficacité, de s’adresser immédia- 
tement au ministère fédéral de l’Agricul- 
ture, au ministère et aux collèges d’a-. 
griculture de leur province respectivea n- 
si qu’aux bureaux de renseignements des 
firmes spécialisées dans ce commerce pour 
obtenir gratuitement les bulletins, bro- 
chures et autres littératures traitant de 
ces sujets et qui tous donnent d’utiles 
renseignements basés sur des faits acquis 
par l’usage de formules, d’engrais recon- 
nues par Fexpérience

L.-P. CLICHE

Chef adjoint. Service des engrais chimi- 
ques.
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